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Montants prévus pour les dégrèvements 
 
Prenez note que les années indiquées ci-dessous sont des années financières 
(du 1er juin au 31 mai). Les montants peuvent être revus selon les conventions 
en vigueur.  
 

 Année  Montant* 
 
2022-2023  12 200 $ 

2023-2024  12 500 $ 

2024-2025  12 800 $  

2025-2026  13 100 $ 

2026-2027  13 400 $ 

2027-2028  13 700 $ 

2028-2029  14 000 $ 

 
 
 
 
* Les coûts des dégrèvements incluent les avantages sociaux. 
 
 


